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La Région Alsace œuvre depuis plusieurs années en précurseur pour 
atteindre l’objectif du Facteur 4 initié par le protocole de Kyoto à l’Horizon 
2025. 

Les efforts de la Région Alsace dans ce sens viennent d’ailleurs de lui valoir 
le prix RégioStars 2008 dans la catégorie efficacité énergétique et énergies 
renouvelables pour sa politique offensive Energivie initiée depuis 2003. 

Dans la poursuite de cette démarche de progrès, la Région Alsace, 
consciente du potentiel  d’économie d’énergie et d’émission de gaz à effet 
de serre que représente le patrimoine existant des lycées et des centres de 
formation (CFA), mais ne disposant pas de l’ensemble des crédits 
nécessaires pour la réalisation des nombreux projets pressentis 
d’amélioration de l’efficacité énergétique de ce patrimoine, se trouve à 
nouveau en position de précurseur. 

C’est dans ce cadre que notre équipe a été retenue pour réaliser cette 
mission d’assistance à la personne Publique. 

 
La Région Alsace a confiée à notre équipe une mission d’Assistance à la Personne Publique pour la constitution 
d’un partenariat public/privé en vue de réaliser un contrat de performance énergétique sur un ensemble de 
Lycées et de Centres de Formation des Apprentis (CFA). 
 
La tranche ferme de la  mission consiste en : 

- La rédaction du programme fonctionnel détaillé  
- L’assistance à  la préparation et le lancement de la procédure. 
- L’assistance à la sélection des candidatures. 
- L’assistance lors des phases de dialogue avec les candidats. 
- Assistance à l'analyse des offres finales. 
- Assistance à la mise au point du contrat jusqu'à la signature. 
 
Les tranches conditionnelles correspondent au suivi du contrat d’exploitation durant 4 années. 


